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i4onsieur 1e Présiil.ent,

Aux termes d_e ltarticle l7 de son statut, 13 Q6rnrnission de 1a fonction nublique
internationale d.oit nrésenter un raoport annuel al lrÂssembl6e généraIe. Je suis
heureux cl_ue la Cinquiène Commission mroffre cette occasion d-e nrentlre la narole
d.evant elle, pour p-résenter 1e rapport sur lrannée en cours.

Le rapport d.e la Cornnission de la fonction publiclue internationale oue j ta'i

't rhonnerrr â" ,.,tésenter est le troisième qurait étatli cet oïgane de ltAssernblée
générale d.epuis quril a êté cré'e par la résolution 3357 (Xxfx), en date du

iA--àé""t"ltà'iôit*] peut-être encoie pl-us que Ies d-eux rapnorts nrécédents,
iI montre cornbien il est d.ifficile de corciger des anomal-ies cl-ui se sont
enracin6es, avec le tem:s, et confirme J-e bien-fond.é o-e la résolution f3 (I)
du 13 février L9\6, qui prévoyait aéjà la- création drune conmission de Ia fonction
nublique internationale pour eonseit-ter ltoNU et les institutions spécialisées à

propos cles questions d.e rrersonnel . Cette résolution nta pas été a-''nliq-uée au

piecl d.e la lettre puisq-ue le Comité consultatif qui a êt'e cr'e'e au tieu de la
ôorunission n,a jantais eu ni le pouvoir ni res royet* dtexez'cer un contrôIe a,d"équat

sur l-a façon d-ont l-a notion d-e fonction publique a 6vo1ué, au fil d-es années, dans

Ie contexte des organisations internationales '

Ctest seulement en 197h que lrAssembl-ée générale, préoccunée nar le gonflement
des dérrenses r1e personnel et ayant à se prononcer sur un certain nornbre d-e questions
et d.e r:roblèmes iuscités lar une eroissance de Ia fonction nublique internationale
qui n'ai"ii pas toujor-,"" il-urrifiée ni systématiq,ue, a décia6 de créer ce nouveau
méeanisme indénend-ant oue constitue la Coumissiono red-onnant à celle-ci fe nom

prévu dans la résot-ution c1e 19116 et lui attribuant d.es fonctions qui ne sont oa,s

seul-ement o.es fonctions consultatives '"eis éoalerr-ent e dF.ns des dornai ries précis
des fonctions dtexécution, touchant Ia réglementation et 1a coordinatioa d-es

cond.itions cl-remploi d-ans Ie cad-re du régime conrnun cLes Nations Unies.
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Conformérnent al ce rr-and.at, 1a Commission est un organe de coord,inati-on inter-
organisations, ce o.ui exige des consul-tations constantes avec les organes d.e

coordination existants, ainsi que d.es contacts permanents avec chacun des
quaJorze organisations qui appliq-uent le régime corunun des lTations llnies. A ces
fins- le Comm'i ssion tient chaque année, sur ltinvitation d.es organisations, une
r'éunion au siège d.tune institution sr:6cia1isée, en plus des sessions ordinaires
qutelle tient au Siège de I|'ONU, à Nev Yorl<. Lfan d-ernier, cette réunion a eu
lieu au siè1e d-e la FAO, cette année au siège de lrAgence internationale d-e lrénersie
ntn-m'inrro at nnrr.l 1978 l-a Conrnission a d6,jà accenté rme invitation d-e lrtl]IESCO., vv I,ve

La Commission compl-ète ce nronrailrme de contacts par d,es visites d.ans les d.ifférents
si èr"es, ï)ôrlr s t'i nformer d.es points d.e vue des administrations et d.es associationsI I v4r

du rrersonnel sur toutes Ies questions qui lfintéressent directement.

Le ralport de la Comnission de la fonction publio-ue internationale,
supplément No 30 des documents officiels de la présente session de ltAsserblée
généra1e, résume les activités de l-a Commjssion en 1977.

11 mtest impossible de parler d.e ces activités sans évoquer le souvenir
d.e notre Vice-Pr6sident, 11. Amishad.ai Adu, du Ghana, {ee'ed4 le 2 septembre, et dont
la perte a êt'e profond-érnent ressentie. Son concours a ét6 inestimable nour les
travaux d.e Ia Comrnission et jtespère que, pour le remplacer, on choisira une
personnalité dont les capacit6s, l-e d.évouement et les talents seront senblables
à ceux qui caractérisaient l/r. Ad.u.

Le ranDort que jtai tthonneur de présenter montre, que cette année, 1a
Cornmissiotr-à aa consacrer lressentiet àe son temns et d.e ses possibilités de travail
q- 'l to-^"â+-a crrr fes traitementS deS agentS d.es services généraux à Genève, afin d.e

s racquitter conme e11e l-e devait du mand.at bien précis que lui avait conféré
q -2 a 2 2 - a /a- /na 

- 
- -a . -^-a| 'Ascêmh leê r'êneral_e dans sa rêsolutton A/'il-/ 93 B du 22 d.êcembre 1976, en Ia prrant

d.e faire faire une enquête sur 1es conditions d.remploi focales à Genève et d-e faire
des recommandations quant au barème d.es traitements qurelle jugerait appropriée.

r'- ^^-oâ^,,ônce, 1a Commission a dû, comme en L976, accorder la prioritf aux
questions de traitements , au d.étrinent des autres questions importa.ntes q_ui, en
vertu d.e son statut, relèvent d.e sa compétence et de ses resDonsabilités . Le
rqnnnr+. inÀinrre oue, bien o.utétant ainsi l-initée, la CommissiOn a nu néanmoins
continuer à s toccuper d,e fresque toutes fes autres questions de son ressort.

Ltrme des tâches précises à laquelle elle s test consacrée en priorité découlait
d.u paragraphe 1 d,u dispositif d.e fa partie fI de l-a résolution 31/l-)+1 B, aux termes
d.uquel el-Ie avait'etê priée d.e faire rapport à ltAssenùIée sur l-a possibilité
d.'étailir un système mod.ifié d.es ajustements. A cet égarcl, la Commission a 6tuaié
d.eux questions qurelle a jugé importantes. La prernière avait trait à la possibilité
que le systèrne des ajustements nfentraîne d.es divergences trop marquées d.ans l-e
rapport entre les rémunérations aux Nations Unies et l-es rémunérations d.ans 1a
fonction publique choisie comme point de comparaison, en particulier une marge
excessive si 1es augmentations de l-tindennité d.e poste nayable à New York, sur la
base des mouvements d.c f ind.ice du coût de la vie dépassaient les aupmentations o_ui,
pratiquenent chaque année, sont accord.ées aux fonctionnaires de l-tadministration
américaine.
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a fait observer à cet é1ard Que, vu lrexnérience des d-ernières
était minime rcuisquten rès1e généraIe les traiternents des

niats-Unis avai-.nt 
"ttaq,re 

ann6e été ajustés en fonction d-e la
la vie. 11 en a'eL'e aehêne en I9TT, les traitements d-e la
d-es Etats-Unis arJant été relevés d'e T 'O5 

o' l-00 a'vec effet au

en vertu d.e llExecutive Ord.eq l2oto signé nar l.e Pr6siclent carter.

l,lAssemblée eénéral-e a demanaé à fa Conmission de garder cette question à

Itétud.e et, d.ans 1es paraaraphes 39 à )+)+ de son rapport, la Cornmission explique
en aétair é" qrrtelle à r.it lro,r" "lacquitter de cette responsabilité. La Cornrnissron

pense que, si-r"-*""g" se rélrécissai.i trop, la seule correction nossibl-e su::noserait
une rêvision d.u Uarème des traitements d-e base, ooératign qui relève de 1a eompé-

tence excfusive àu-ftA=="nrb]ée générale. Par "oti"e, si la marge stélargissait
trr:p, ce clui pourrait arriver si, une année, ltad-ministration américaine
nraccordait aucune augmentation à ses fonctionnairesr le mand-at de la Commission
'l:ri narrnet dtnnnliquer leS mesures correctives néCesSaireS, ^]]af exemple en 

-rur yvr

r6a,ri"ant 1es itrai""= d.e comparaison ou en retarclant Itentr6e en vigueur drrxr

chanAement de classe aux fins des ajustements '

En consécluencee Ia Commission est parvenue à la conclusion que ltAssembl-ée

oônérale n'a.vait pas de mesuïes à orendre ai. cet 6gard- cette année' La Commission*"*-'.;|']: 
-;^;-.^l- 't o '-^,r.ro-ont dc r :onstitue f ?éIéntent

ôontinuera de suivre avec soin Ie mouvement de cette marge qul (

d.e base pour l-tapplication d.u principe Noblemaire. En seltembte L977, 1a situation
était celle q.,-,i 

'uut exposée "o 
pr"ugtanhe 3\ ôu ranport de 1a Commission, cfest-à'-

dire -o.ue, si lron'prend. pour base fàs lraitements des fonctionnaires de lradrninis-
i"âi;Ë" âro6ri"airre'(= rob), dans Ie cas des fonctionnaires cles Nations Unies en

poste à Ner^r yorh le chiffre moyen ajusté 6tait de 1I3r3. La Cornmission signale
ici .,rne petite d.ifférence d.e 0,6 p.IOO par rapport à ltannée dernière, laquelle
est due à,rrr" l-égère variation Au coût de la vie entre New York et I'lashington,
mai.s cette augmentation nrest pes assez importante, d'e ltavis d'e ta Conrnission'

;;;; q"'it taitte prendre des mesures à cet 6gard-, du moins pour 1e moment'
porr" rii".rx vérifiel ta situation, la Comn,-ission fait faire actuellement r:ne enquête

sur l-e coût d.e l-a vie à I^rashington et à New Yorh'

Si l-ton projette cette situation sur 1es 12 mois à venir, on constate que

lraug;nentation d.e TrO5 p. 1Oo d,es trai.tements des fonctionnaires d-e lradministration
améri'caine que jtai-rnentionnée plus haut a pour effet d.e réd.uire 1a mar,1e Dour

diverses crasseË, *"is ra comrni-ssion compte qurétant donné le mouvement de lrindice
du coût de la vié, it faudra, avant Ia fin O"e 1978, faire passer New York ilans une

;i";;; u..rfa"i"..rre aux fins de I'indemnité de poste, une première fois en

d-écenibre lgTT ut lne d.euxième fois pendant le d.euxième semestre de 19T8, d-e sorte
,rr.rê- dans lrensemble, i1 nty aura pas d.e cha.ngement fond'amental de la marge'
Y4v 

' 

lr\j.rv

Lrautre question que la. Commission a exa:ninée dans ses études sur le système

d.es ajustements (inaemnités d.e poste ou d.éd.uctions) est la mise au point d'9ne
formule selon laquelle il faud.rait un même pourcentage dtaugmentation d-u coût d-e

1a vie pour d.éclencher un changement d.e classe, quelle que soit la cf asse

a'inaemirité d.e poste consid.érée. Dans le eadre du système actuel, selon 1eque1

i1 faut ,- *orrtàà.nt de ! points par rapport à ta làse de l-'indice (= 1oO) pour
nrrtrrn tierr dra.ffectation change d.e classe aux fins de lfajustennent, iI arrive que
Y4 qr
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plus Ia classe drind.ernnité ae poste est élevée, rrlus 1e pourcentage d-raur',nentation

àu coût de la vie qui d-éclenche un changement rle classe est faible, d"e sorte que

les changernents d"e classe sont d.e plus en nlus fréquents et ont un effet accélé-
rateur" La modification q_ue l-a Cornmission nropose au paragraphe 57 d-e son rapnort
aurait pour effet de ral-entir ce nrocessus en exigeant qu-e les changements de

cl-asse soient fond.és sur d-es mouveilents de 5 p. iOO d.u coût d.e la vie et non sur
des nouvernents cle 5.roints de l-'ind-ice. La valeur de chaque classe drajusternent
serait logio.uement lroportionnel-l-e à ftaugmentation de lrind.ice, cle sorte aue la
,rrolongation ae la pfriode dtattente entre rleux changements de cl-asse serait
conrpensée par le nontant plus 61ev6 ae t'ind.emnité de poste"

Le Comité administratif d.e coord-ination a critiqué 1a rnod.ifica.tion nroposée

en faisant valoir que le nouveau système serait plus d-ifficile.à comorerrd.re
ar ntrrs nomn]"*e-à-appliquer que fê rénime actuet. La Conmission a estimé
vv v+qe

quraprès une courte périoae d.fadaptation le nouveau système ne d-evrait pas'Doser
Âo to] s nroblènes et qu'au contraire, iI simrrlifierait à. Ia -]-onque ies tâches

vvlv yf

aclministratives en évitant 1es changenents d-e classe tro! frécl-uents. La proposition
a soulevé des objections d.e la lart d.es représentants du nersonnel o.ui ont fait
valoir que, d-ans les régiorrs où-le coût de la vie 6tait étevé,les fonctionnaires
d.evraient attendre plus longtemps qurà lrheure actuelle pour recevoir les mon+,ants

versls Dour compenser lrauolnentation du coût de la.rie. Cela est certain, mais il
a'c'+.â irrr,é n6cessaire ae moaifier fe systèrne actuel Dour des raisons d-téouité
nrrisnle 6ans les lieux dtaffectation qui sont rangés d.ans une classe é1evée aux
Yqf e \a4v

iins-ae lrajustement, i1 suffit dtune augmentation d.u coût d.e la vie c1e 2rB p. 100

pour fair" p*"""t ledit lieu draffectation dans Ia classe supérier'lre' coillme crest
1" "r" pour 1e passage de l-a. classe f5 à l-a classe 16o alors que dans les lieux
d.raffeclation qui sont rangés d.ans des cl-asses r:lus faibles aux fins d-e rrajustement,
il faut une augmentation d.à 5 p. lOO d-u coût de la vie nour d.éclencher un changement

d-e classe. La Conmission est convaincue que, mâme si on le mod-ifie conme orévu,
le systène ad.opté par les }lations Unies pour coïrlpenser 1es augrnentations du coût
d.e 1â vie conti.r"t" d,rêtre suffisamment sensible à l-'évolution de l-a situation et
qu'il supportera avantageusement la comparaison avec 1a majorité d-es systèmes
prévus par 1es administr:ations nationales qui accordent des ajustements analogues.

Comme le changement nrévu exigera une périocle d-tad-aptation, 1a Cornmission
propose que 1e nouveau système, sril est adopté, entre en vigueur le
1er juillet l-978.

Cette proposition, clui est récapitul-ée au Daragraphe 57 du ralDort d-e la
Commission, est la seule recomrnand,ation d.e Ia Cornmission sur laquelle lrAssemblée
gênérale doive se prononcer.

Jrabord.erai maintenant la partie plus imnortante du rapport d,e la Commission
qui concerne ltétude qui a été faite sr-rr fes traitements d,es agents d.es services
généraux en poste à Genève.

Du faib de lradoption par lrAssemblée générale d-e lrartiele 12 du statut de la
Corrnission d,e fa fonction publique internationale et du fait que l-a Commission a

a,ssu.mé par 1a suite les fonctions que ledit articte lui confie, }a Procéd-ure- -étaltie-pour c16'berininer les traitements des agents des agents des services gênêraux

a subi un changement significatif.
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Alors oue, nr6céclemment , ees traj.tenents étaient d.éterrninés 'oar les chefs
de secrétariat ôes organisations, en consul-tation avec Ie personnel, 1es gouvernenents
ont jugé nécessaire ôe faire intervenir, à partir de 1975, un orr:anisme in'Lénendant
chargé d"Îétabl-ir 1es faits et, sur l-a base d.e leur éval-uation, d"e faire des
recommand.ations quant aux montants iug6s ad.équats nour l-es traitements. Ce oui
srest passé à Genève au d.ébut d.e 1976, et clue le Corps commun d.rinsnection a porté
opportun6ment à l-tattention. de lrAssemblée 36néra1e, a contribué sans aucun d.oute
à renforcer ltintérêt d.es gouvernenents pour cette nouvelle procéd.ure et a entraîn6
la d.écision d.e faire faire une étud.e spéciale sur la situation à Genève, vi1Ie
qui est 1e siège d.e six organisations et d.e ltOffice euro1réen d.es l;lations llnies.

' écise que I'Assemblée, t:ar sa résol-ution 31/193 B, a confiée à laLâ 1âôhâ 1?

Commission en lui d.emandant d.e faire d.furgence une étud.e des conditions dremploi
d.es agents d.es services gânéraux à Genève a représenté pour l-a Conmission un travail
de grande envergure, puisqurelle ntavait pas encore eu 1a nossibilité d"fexaminer
les nrincipes généraux à appliquer à cet égard, ni d"e se "orononcer sur les méthod-es
à suivre. En conséquence, la Commission srest vue contrainte d. lad.ooter une attitu.d.e
fond.amentalernent pragmatique et de choi.sir une procédure q4_hpg pour Genève en
remettant à plus lara f tél-aboration d.'une m6thoâe générafil-

La Commission a pu accompl-ir sa tâche et elle a rempli son mandat en temlrs
voul-u : ell-e a étalti l-es faits et elle a formul-é des recommand-ations au sujet
d-frxr nouveau barème des traitements, recommandations o.ui ont été communiouées aur
chefs de secrétariat intéressés le 23 septembre et qui sont tralsmises al 1'Assernbl6e
pénéra-le dans le rannort que ie présente actuellement.

La Commission a commencé par 6tudier fes irrincines fondamentaux, et elle est
parvenue à la conelusion qurelle d.evait réaffirmer Ie principe desttconclitions les
plus favorables en vigueur dans l-a localitét'. Ce principe a été apnrouvé nar
ltAssemblée g6néra1e, et fa Cornmission a considéré q-util derneurait annlicable tant
qu'i1- n'avait pas été modifié par l.rAssembl-ée.

L'étape suivante a consisté à aéterminer q-uel1es étaient les cond.itions fes nlus
favorables en vigueur dans Ia l-ocalité et à Ies interpréter. Pour obtenir ces
infonnations, et vu c1u'iI n'existe pas à Cenève d.e publication officielle ou)

figurent des d-onnées complètes sur les salaires, 1a Commission a déeidé de faire
faire '.me enquête auprès d,es employeurs l-ocaux. Après avoir exarnin6 plusieurs
oossibil-ités, e1le a ad.opté un type drencluête d.ont on a.rait souvent fait l-'expérience
puisclu'il- avait été utilisé dans le passé parolusieurs organisations : il s r€rsissait
dlune enquête faite au'orès drun groupe présélectionné d-remrrloyeurs rénutés
]ce mai'1 ]arrrq "qéthod.e q_ui remplaçait ce1le de ltencluête nar sond-age, ct-ui ava,it étév*rvt .!

utilis6e lors des trois d.ernières enquôtes faites à Genève. La néthod.e ainsi
choisie a 6té appuyée par 1es chefs d.e secrétariat, mais srest heurtée à
l topposition énergique d.es repr6sentants d.u personnel.
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La Commission est convaincue q-ue pour d"êterminer l-es conditions d'ennloi les
plus favorables en vigueur d.ans l-a local-ité, la méthocl-e de 1a orésélection est nlus
val-abl-e d.u point ae vue statisticlue que celle d-u sond.age-aléaioire" Avant tout,
.iia ; le mèrite dravoir tait ses Dreuves ailleurs, tand'is que Ia méthod-e d-u

sond"age a d-onn6 d.es résul-tats qui ont été contestés nar ltune ou llautre des narties
d,ans d"eux des trois occasions or,i. elle a êtê utilisée â Genève.

La nrésente enquête diffère élalement des eno.uêtes effectr.:"ées antérieurement
à Cenè..e 

-pr" f" fait quten lro"c'.r.irence on a choisi un nombre beaucoup plus éIe''ré

d. 
lemnl-ois à ét',rai"", nuisquton a retenu quinze ernr:lois aux fins d-e eom'oaraisono

contre deux lors de llenquête précédente' l'1algré les différences qui existent
entre les d.ifférentes orqanisations arrant leur siège a- Genève et malgré Ie
+-i+ ^",^ l rnr\TTT -.ta pas encore i-ntrod-r-rit à ttOffice d.e Genève un slrstèrne d.e cla.ssernentIéIU Liqç ! vllv fl

d.es postes, la Commission nta pas rencontré de difficul-tés ma.j eures pour-obtenir
1'accord. des adrninistration" ei d.., personnel nour la descrintion aétaillée d,e

quinze postes qui nourraient être consid.érés colrme représentatifs d-es tâches
i., ".,rt".'t à ln -ranrje maiorité des aornts des services généraux.f I rçvlrluo.lr u

Le,,Liste d.es employeurs -q.ue f ton pouvait présurner être parr'ri les meilfeurs de

Genève a ôt'e étaltie sur l-a base de l-r6val-uation la 'rlus juste o-ut* pl, obtenir Ia
Conmission" Celle-ci a considér6 que la liste aes \5 entreprises qurel-le avait
sérectionn6es était v6ritabrement ieprésentative des meifleurs errilloYeurs de Genève

et quten mâne temps elle reflétait un éo,uilibre adéquat cles d.iff6rents secteurs d-e

tta&ivité éconodclue et commerciale d,e cette vil-le. La Comnissi-on a j-nvité l-es
renrfisentants drr t',.rsnnnel :r-- nronoser le nom ilrautres employeurs opi, à leur avis,r çIJI uDgrru

méiiteraient d-e figurer sur la liste, mais its ont choisi d-e repousser cette offre.
IIs ont 'par contre critiqué Ia lis+-e établie par Ia Cornmission, lui renrochant
d.rexclure les petites entreprises. A ce propos, je voud.rais préciser que la
Commission a ad.opt6 le critère selon lequel seules devaient être incluses dans

1'enquête les entreprises comptant au moins !O enployés d.e bureau, jugeant s.util
n'6tàit pas approp"ié ae comnàrer les traitements drune organisation oui emnl-oie
un personnei aussi nombreux clue llOrganisation rl-es lTations lJnies avec les traiternents
dtune petite entreprise corn'rrta.nt peu dtemployés. Il- se nouvait qr-rtune telle
entrpnrisê verse nnrrr. tol orr te'l amn'lni rrn traitement excentionnelfernent étevé,çIlurç.vr IDç vçI rU t -vvul 

usr vu ! t wr vr \

mais it ne sragirait afors lai que drun cas isolé et non d.tun exern',:le représentatif
d.es conditions les plus favorables en vigueur à Genève.

Sans d.oute est-il regrettabl-e q-utun grand. nombre des ernnloyeurs qui ont été
invités à participer ) l-'ànquête aient refusé de coo!érer. Sl;r les \5 entrenrises
s6teeti.rnné"" ^ 27 ont accep{é de fournir d,es renseignements, mais seules ont été

vévlrrivev 9 c

utilisables }es clonnées fournies çtar 22 drentre el-l-es, Ies réoonses des cinq autres
avant dû être exr,'l rrês rrôrrr. dirrerscs ra'i sons oui sont exposées en d.étail- auoJ qrr e

paragraphe tl+O d.u ranport de l-a Cormission.

Les IB refus de coopérer ont été aus en nartie au fait que l'enc1uête a eu lieu
neu ar.ant l-es vacances drété et au manque d.e temps pour le rassernbiement d.es données.
Un autre facteur a probablement été ftampleur des q.uestionnaires, la Cornmission ayant
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jugé indispensable d.e recueillir des renseignements beaucoulr nlus d-6tai1l-6s cr_ue

lors d.es enquêtes antérieures, tant sur les traj-tements pour un qrand nombre d.e

postes que sur d.lautres eond.itions d.teraoloi telles que eongés, ind.emnités, pensions"
etc "

N6anmoins, bien que 18 entreprises nfaient pas répond-u, la Commission est
convaincue que les d,onnées recueillies auprès des 22 entreprises qui ont coll-aboré
à ltenquête sont suffisanrment repr6sentatives des meilleurs emnloyeurs de Genève
et correspond.ent à un échantil-lon convenablement éouj-l-ibr'é des d.ivers secteurs
d tactivit6.

Le côté mat6riel c1e I'enquête a étê confié à d.es fonctionnaires hautement
qualifiés d.ans ce domaine et ayant d.éjà aecluis une vaste expérience dans les services
d.e IIONU et de I|UITESCO q.ui sroccupent d,es traitements et sa1aires" Des représentants
d.u personnel- et d.es administrations ont parbicip6 à toutes les étapes d.e 1'ènc1uôte.

Pour ltinterprétation d.es donnéeso 1a Cornnission a veillé a) adopter des sol-utions
solid,es et équitables sur le plan m6thodol-onio-ue. Ayant 1a preuve clue certains
employeurs à Genève versent, a), travail éga1, des traitements nlus étevés aux horunes
o-utaux femmes, 1a Cornmission a pris narticulièrement soin dr6viter cr.ue fes barèmes
des organismes d-es i{ations Unies reflètent cette d.iscrimination, eui serait incom-
patible avec les dispositions de l-a Charte et cel-l-es de d.iverses résol-utions et
conventions adopt6es par 1es organes aétibérants d.u système. La solution retenue
a consisté, pour les emplois occurrés ind.ifféremment par d"es honmes ou d.es femmes, à,

prendre seul-ement en consid.ération les traitements versés aux hornrnes et " lour les
emplois occupés exclusivement nar des femmes, à appliquer aux traiterqents un
coefficient d.e correction fondé sur 1a différence en faveur des hommes constatée
d.ans les enploisttmixtest', différence estinée en moyenne à B p. lOO.

Ayant pris toutes ces précautions, la Cornmission est convaincue qutelle a
largement compensé les effets de toute discrimination oui pourrait exister d.ans les
en5:lois ayant fait I'objet de I'enq_uête. fl convient d-tajouter que bon nornbre d.es
entreprises ayant participé à l-tenquête ne pratiquent aucune politique discriminatoire.
Crest le cas en particulier d.es grand.es banques, d-es administrations nubliques et des
soci6tés transnationales .

La méthodologie adoptée par la Connission a tenu compte d"e toutes les criticlues
que 1e Corps commun d.finspection avait forrnul-ées au sujet des enquêtes ant6rieures
d.ans 1e re.,lrnort qutil a présent6 ltannée d.ernière a) lrAssemblée g6n6ra1e. 11
eonvient de signaler ici que, bien que 1a Commission ne se soit nas sentie tenue
d.tappliquer strictement la méthod.ologie étaltie d.ans 1es ttnrincipes directeurs"
convenus en t965 par 1e Comité adninistratif d.e coordination et confirmés
uItérieurement par 1e Conrit6 consultatif d.e l-a fonction publique internationale, en
pratique, eIIe srest guidée à tous 6gards sur ces principes. Je le répète,
ces principes ntétaient pas contraignants pour la Comnission nuisquer Dâr aiI].eurs,
its nront jamais été apnrouvés 1:rr aucun organe délibérant, rnais ils ont néanmoins
6té rigoureusement suiîis dans ltexécution àe ttenquâte.
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Sur la base d.es d.onnées recueil-Iies, 1a Cornraission a ensuite entrepris rle

construire la barème d.e traitements qui d.evait corresrondre à Genève ' conrne il- est
eynl i ou6 en rtétai I rlans I es npranranhes I7l et suivants du ralport. Il- s tar"it
ç^I_'rrY.uç srl uu +vu .j /çJr

rrtrrn y.\rôêêsqrrs comllexe où it . tatt-u concilier d.es consid-érations diverses. Lâ,
lrr vvvvu se

barème obtenu, reprocluit à Itannexe IIf L rLu ranport^ relrésente une réduction
moyenne d.e 17 p. 1OO par ïappcrt au barème actuel"

Comme lrAssertblée g6néral-e 1Îen avait nri6e au Daragranhe 2 de sa
résotution 3I/Lg3 E, Ia Cornmission a essayé <l.texnlio-uer 1es raisons r1u niveau
actuel d-es traitements ,i Genève et ses vues sur la question sont résumées dans les
paragraphes 193 ai zOL d.u raoport.

De lravis d.e fa Comnrission, I'origine d.e fa situation remonte à Ia aécision
nriso en l95O- lnnearro 1a oal.'enqrie d.es services généralrx a êtê cr'eée - lrenserable
rJI f Js vt! L//v t 4vr

Ârr narqonnpl ..'nstiiuait auraravant une seule et mêrne catégorie - d.tétablir à\!q vç !

Genêve lrn barème des traitements essentiellement fond,é sur le barème en vigueur
à 1Ter,r York, bien que loenquête r6a1isée à tt6poqge ait rnontré q.ue les taux de

rémunération nratiq-u6s à Genève étaient très inférieurs el, ceux d-es itTations Unies "

T)?une man-i ère oénéra.'le^ la. marrre ainsi cr6ée srest ner-4tuée lors d.es révisionsu t )ltrv ù

ul-térieures. Les fréquents changernents d.e méthol'olonie o-ui ont marq-u6 les enouêtes
offpntrr6aq ï)ry. I a suite ^ et le fait nrr f n\ nlrrci ôrlrs relfises l-es fésultats obtenusgalguuuççù !@r !@ Èuruu? Lv !u rs:v Yq

n'ont pas élé dûment ap!1iqu6s en raison des objections élevées lar Ie rersonnel
- comme ce fut le cas en 1966, lorsque ltenquête a montré que 1es traite::nents r1es

Nations LTnies étaient C.e 16 p. 1OO supérieurs aux taux de rémunération les plus
favorables en vigueur à Genève - ont encore aggravé le problème.

- ^/'^!.n L>oy, on a introduit une nouvelle méthod.e qui consistait à faire corres-
pond.re le 92ème nercentile des salaires de lrextérieur à ltéchelon 6 de chaoue

classe d.u barème des traitements d.es Nations Unies, méthod-e que le CCFPI a
nrir.-i.,râa- trn.raison d-es défauts de cette rnéthod.e, annravés encore rar l-e faituftur\lusv

que te-s descriptions dlemploi utilisées ne correspondaient plus à la 16alité des

tâches du personnel considêrê, en particufier rlans l-e cas de lrun d-es deux lostes
awa.nt servi à la conparaison - cefui de conntable, rour l-cq-uel- Ies fonctions ont 6té
radicalement transformées par l rinformatisation des opér'ations cornl--'tabl-es -
lrenquête a donn6 cles résultatsr qui, en 1976, ont cond.uit à augnenter cl nouveau '1ans
aes liroportion notabfes les traitements cles agents des services qénéraux à Genève.

La Conmission a essal.! de or6ciser les raisons d.e ces augmentations. Lrune
d,tentre el-1es est que la r,réthod.e appliluée 6tait fond.amentalement erronée et
donnait ar-rx chiff"à" """rruilIis uné-vatidité douteuse' De son côté, l-e Conrs

conmun dlinspection a soutenu d.ans son rapport de ltannée ri.ernière - et son
Président Ita répété dans une lettre o-u'i1 m'a adressée voici quelques jours -
nrre I cs a.eoords conclus entre les adrninistrations et Ie personnel concernant ces
Y4v +vv

àugmentations se fondaient, non pas sur fes résultats de 1lenquête Fattelle,
aoàt if nra pratiquement pàs été-tenu conipte, mais sur Les r6sultats de lrenquôte
d.e I)6), réatisée selon ta nnéthode jugée erronée, résultats ayant de surcroît
â,r.â ocrricés- rnrr- tcnir eor-rlte du décalage, sur fa base des mouvements d-e ]lind.icecus uçr t rLuo t lvuf

OFIAI,IT (lnaié.-des sal-aires en Suisse) au ccurs d,es d.ernières années.
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Considérant clue les traitements actuels sont le résultat d-rune évol-ution ciui a
comrnencé en 1950 et nendant 1aq-ue1le plusieurs facteurs cle distorsio" ="_-="nt 

''
conju,oués, la Coir,rission a pr6tér6-ne nas sê rlyengncer srlr rLes c,uestions cluj-,
eonme llindiq"ue Ie Corirs conur.un d.tinspection, ont ma.j-ntenant un carectà"",,tr" o'moins acadén:ique, et s-rattacher nrutôi à raire """ ài"à;--*; iorrrnis"e o.u
nouvel-les be,ses et perrnette drenvisager la o-uestion d.ans une o,:tictue neuve. l;lotrr:rapport nrentend'ras confirner ou infirmer la val-idité des traiter,lent" urr-ri,^.,r"rr"ou d'es auPmentations accorclées en L9T6; nous avons sirnolement essay6 de céterr4ir,*"avec autant d.robjectivit6 et d-e lrécision que possible-q-uel d.evrait être, o.r-61rroau rrri-ncipe des conclitions 1es nl-us favoradt-es'"t ri-rr".i;-;J;'r_a rocàriia,-rà
niveau des traiternents au }er janvi-er J:}TB. .

Le barème yconrnrnnnÂ6 ocl ^i:6senté en chiffres nets - a.nrès noi.nn'rei qôn â1/êôres traitements ;ii;i;;;;; ,,"""eu ,;; i;;-;ilï"j:ffi 3tËXiai!',"âââiïi"i"?ir."
des ilîlôts. ,Son anplication pernettrait en o'rtré Aô r$auire d.ans u'e certaine mesurele chevauchement excessif que lron constate actuell-enent à Genève entre l_estraitements du-nerscnnel- de 1a catégorie des adrninistraieurs et ceux d.es agenisdaq qarr-i^oo -Éréraux 9t qui, de lravis de Ia Corrnission^ eonstitue rme anornale.s'il est vrai que la détermination des trait"r*"t"-iJ;;,-i";'Ë*" 

"rt6rories :r.efonctionnaires stappuie sur des principes différents et 6uii1 n'y a pas c1ecorr6lation rigide entre l-es cleux larèmes d.e rénuné::atior, on-r." i""t""]"'î*"n"u
d'e vue le fait q-ue les fonctionnaires des deux caté.ories tra.vailtunt .r,=urili"- 

-

et qutil existe entre eux des rapnorts hiérarchiques. La Cornrnis=io' unf,i*"-o"tifnrest pas normal queun fonctionnaire se trouvant da-ns la dernière cl_asse cl_e lacatégorie d.es services généraux reçoive la mâirle r6rnune"rti"" qu-nun administrateur d-el-a cLasse P-3 ou P-\" Le nouveau barème r6d.ui'c d-tune cl-asse ie chevauchernent actuel ,puisoue l-eéchel-on XI d.e l-a classe G-7 coryesnondraj.t à, t'éctréton L c.e l; "i;.; 
p-2.

Le comnission d-eneure n6anmoins préoccupée nar ltanonal-ie encoïe plus évicrenûen.a no--Éeania r.e chevauchement entre 1es deux càtér"ories ou',,roi_n; à; il"d;'-"traitement sounris à retenue Dour-rrension et, nar cons/:ouent, ae-ra nension el-l-e-môme.Là aussi, le nouveau barène ôorrrsera 1; ;ii";;-J_on, ,o,is d_ans une' ;;;;;;";;;;.n'iq^"o'lo *voi+ement soumis al, retenue pour pension cr-tu:r G-f " 6cnel-on XI ,corresDondra à cel-ui dtun P-\, échelon rX. ia Conunission d.es no'rinations et d,e-q

H"T::i:"3 â";Ë": ;;l"l':5;i"I'àîà.ï:":ÏH;. 3ï:î,.3:.:u:,,:'::.i".".ionnaire G-7

sentait pour lui une oerte financière. 
J valus qqç .,cu âvârlCetlent renr6-
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Pour rectifier cet état d"e choses, iI faudrait mod.ifier 1e barème d.es
contributions des agents d"es services généraux, mais cela n6eessiterait une
d"écision d.e caractère général qui ne pourrait pas être appliquée isolénent
à Genève. La Cornmission avait lrintention d.e présenter quelques propositions à
cet effet à lrAsselrbl-ée générale mais, corrtre el-le ltexplique aux paragraphes 18?
et lBB d.e son rapport, elle nta pas pu le faire faute d,e propositions concrètes
du Comité aclministratif d.e coord.ination en la matière. Elle continuera à étuaier
norro nrraa*'inn 'lirjsnt lrannée à venir et d.enrand.era instamment aux administrations
Âa rnvrrrr'lav o'consultation avec le personnelo quelques suggestions à ce sujet.se + va 

'!s4vr t

T)nrrr'la mnmanr le montant brut d-es traitements présenté à ltAnnexe IfI M a
6té calculé nécessairement compte tenu d.u barème actuel- d.es contributions d.u
personnel.

La Commission considère qurelle stest acquittée du mand.at qui 1ui incombait
aux termes d.u paragraphe l de lrarticle 12 de son statut puisqur,el-l-e a étalti
les faits et formul-é des recommand.ations touchant 1e barème d.es traitements;
1'1 qnnqr*io'* -aintenant aux chefs de secrétariat de décider d.es modalités
dtapplication de ce barème. f,epme il eef.'inrlinrlf au paragraphe 183 d.e son
rapport, 1a comini""i."-;$à".";;;-rl*"ài".;;-Ë;;Ë*;-p5;;;-;;t;"" en vigueur
le Ier janvier L9TB, et ell-e a prévu, étant d.onné l-es difficul-t6s que pourrait
faire surgir une réduction d.u traitement effectif, l-e versement sous une forme
ou sous une autre d-rune indemnité spécia1e de transition au personnel en poste
afin de préserver l-e niveau d.e 1a r6nunération que perçoivent actuel-lement 1es
intéressés. Quel-]es que soient les mesures prises, la Commission estime que
Ie moment est venu d.e rectifier l-a situation existant à Genève, car plus le temps
passeo plus l-es anomalies ri-squent d.e sraggraver. Etant donné la complexité de
la situation et les problèmes que pourrait susciter lrapplication de ses recornman-
d.ations, la Commission est prête, si Ies organisations l-e d.emand.ent à réaliser une
nouvelle enquête en 19BO afin d.ranalyser 1t6vol-ution enregistrée à ce moment-là
en ce qui concerne 1es cond.itions dremploi à Genève.

Avant d.e conclure sur ce pointo je souhaiterais évoquer une question
connexe. Comme d"e nombreuses d.élégations le savent, les représentants d.es
assoeiations d.u personnel de Genève ont effectué, par l-tinterméd.iaire d"tune
société d.e consultants, une enquête complémentaire et recueil_li des renseignements
auprès dfun certain nombre d.tentreprises inscrites sur l-a l-iste initial-e éiabl-ie
par la Commissiono ainsi qurauprès d.tautres entreprises eniployant moins d.e
lO personnes, chiffre que Ia Commission a consid6ré conme un minimum. Jrai fait
savoir en temps voulu aux représentants du personnel que, sril-s me faisaient
parvenir l-es informations qutils avaient obtenues, je les exa,rninerais avec le plus
oranÂ qnin hiêh que ce travail ait été effectué sans aucune supervision de Ia
part d.es administrations ni d.e Ia CFPI.

- fl y a quelques jours, ces représentants mront fait parvenir un rapport
établi par le consultant où sont analysés l-es renseignements recueillis.
Toutefoiso ils ont refusé d.e ne communiguer Les d.onnées aétaittées sur lesquelles
Ie rapport est fondé; ils ont proposé en revanche que je l-es rencontre à Genève
pour étud,ier ensemble ces renseignements. Je d.éplore que 1e personnel adopte une
tel1e attitud.eo eui va à l-rencontre d.u principe d.e réciprocité et de confiance
que la Commission sIest efforcée de respecter d"ans toutes ses traetations avec
le personnel. Je tiens.-ai signaler que toutes 1es informations que la Commission
a recueillies d.urant l-renquête ont ét6 port6es irnméd,iatement à l-a connaissance
des représentants d.u personnel .
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Faute d.e ces renseignementso je ne peux que constater que Ie nouveau rapport
ntapporte aucune information ,rorrn"lle qui contredise notre cclnclusion selon
faqulle tes traitements étuaiés par la Commission sont caractéristiques des

conditions les plus favorables en-vigueur à Genève. On peut mêne d-éd-uire de

certains chiffres mentionnés dans le document en question que-1a nouvel-le enquête

,r;" pu," permis dtobtenir des taux d-e rémun6ration supérieurs à ceux qui sont

i"àià"à=-d.ans notre rapport. Le consultant stest eniuite efforcé, en utilisan.t

""" ,iêtu" traitementsr--6tobtenir d.es chiffres comparatifs plus 61evés en

appliquant des nétnoaàs dtinterprétation diff6rentes d.e celles qufa utilisées.1a
Co:'omission, notarnment dans troi-s cas : prenièrement' pour ca^Iculer 1e coefficient
d.e coffection â appliquer aux traitements des employés d-u sexe féririnin afin d-e

"À*p"rr"." 
ra aisciimiriation qui pourrait exister-dans certains emplois à Genève;

d.euiièmement, pour projeter au ter janvier 1978 les traiteuients obtenus, et
iroisièmer".rt,-pour convertir 1es traitements bruts en traitements nets en

d.6d.uisant It impôt sur l-e revenu'

Aucune des propositions d.u consul-tant ne sravère acceptable, étant.donné
que le pourcentaà" àt augmentation proposé pour actuafiser fes rénunérations
.iq t." Janvier lÔl} ntest qutune simple estimation qutil nry a pas de moyen de

vàrifieio et que les formules propo"éu" pot" corriger fe facteur de rliscrirnination
et pour ott.tit lfajustement fiscâ1 sont fondées sur d'es erreurs de raisonnernent

fla*grantes. Si l-es d-élégations sont intéressées, je pourrais distribuer coÛrme

d.ocument de travaif 1es observations détai]Iées que nous avons formulées à propos

d.e f renquête faite par le personnel .

,\ rron avis, la d-ocumentation que nous ont fournie les représentants du

personnel rr" "oitiurri 
..r"lrn éfémeni qui justifie que la Commission reconsid'ère

ses ïecoïnmandations. Au contraire, "i """ d'onnées 6taient interprêtées
correctemento il est plus que probable qufell-es tend.raient à confilner ces

recommandations .

pour terminer, jraborderai Ia question du programme de travail préwu par la
Commission pour 19?8.

Toujours conformément au paragraphe 1 de I farticfe 12 d'e son statut, la
cornmissio' r.".-iâi"",rn" u.rqrrèt" sur-l-es salaires l-ocaux à Paris' en coopération
avec lrUNESCo, et, si possibieo d.tici la fin d.e ltannée, une seeonde enquête sur

les conditions atÉmptoi dans une autre ville-siège. On se souviendra qurà sa

19ème conf6rence, tiuSnsCo a d-écid.é de faire faire une enquête sur les traiternents
des agents d.es sârrri""" généraux, dont fes résultats seront présentés à Ia
rcrochàine conférence, en novenbrà 19T8. La Commission a pris, en accord- avec l-e
;i;;;;;"" général de ttuNESco, 1es arrangements nécessaires pour que.cette
enquête soit achevée en temps voulu pour qÏe ses résultats puissent être examinés

p"Ï. r" conseif exécutir, pr*i" pu.t 1a conrérence générale de cette organisation'
rls seront "or*,rniqrA" 

É" tempË opportun à l-tAssemblée gén6rare o-es liations unies'

La Commission devra eXaminer llan prochain un certain
demeur6es en suspens concernant l-a révision du régir're des

lTations Unies pour la catégorie des adrninistrateurs et les
Conformément aux d.ispositiàns ae la résolution 3l-/1\1, ces

suivantes :

nonbre de questions
traitements des
catégories suPérieures.
questions seraient les
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a) Etud,e de toutes les indemnités versées lors d.e 1a cessation de service
(rniratrier,tent, l-icenciement, clécès , etc. ) ;

b) Etud.e de lrindemnit6 pour frais dt6tudes : principes fond-amentau:l
et cond.itions d-f octroi;

c ) tTouvelles étud.es sur les équivalences de classes entre le régime des
traitem.ents cles lrlations Unies et cefui de lradministration fédéraIe d.es Etats-Unis.

Une autre étud,e en cours - et que nous espérons achever en temps voulu pour
qurell-e puisse être présentée d.ans notre prochain rapport - concerne les
politiques et pratiques cl-e recrutement du personnel, qui seront examinées d.u point
d"e vue des fonctionnaires d.e carrière et d.u point de vue des fonctionnaires
nommés pour une d.ur6e cléterminee. Finalement, nous avons inscrit à notre programme
Âa fr:rrqil cn l11j accordant un Tang d"e priorité étevé, la question des conclitions
d.rernploi du personnel en poste hors du siège des organisations - ce quron appelle
le personnel hors siège - y compris les agents d.es services généraux, que Ie
nerqnnncl en nrresf,ion énarge au bud.get ord"inaire ou qulil soit rénunéré au moyen d.es
fonds prévus pour les programmes de développement.

Comme tes représentants peuvent le constater, notre progranme d-e travail-
est chargé. Les questions que je viens d.fénumérer, auxquel-les il- faut ajouter
d.rautres questions à examiner périodiquement - notamment Ia d.étermination des
ind.emnit6s d.e poste clans f 65 pays ou territoires d,ifférents, }a d-étermination des
ind.emnités d.e subsistance des fonctionnaires recrutés sur 1e plan internationalo
ou lrexamen suivi d.e la mar€çe entre les traitements d.es Nations Unies et les
traitements de ltadministration américaine - sembferait d"émontrer que bien que
Ia Cor'rmission d.e la. fonction publique international-e ntait'etê crêée quten L975,
son domaine d.ractivité est aujourd.thui suffisamment vaste pour justifier son
existence.

Le mand-at qui a été confié à i-a Commission ilans son statut et dans les
r6solutions pertinentes d.e l-tAssemblée g6nérale consiste fond,amentalement, sans
préjudice d,es fonctions drexécution qui lui incombent, à offrir aux Etats l,{embres
at ra nqc 6nhÉapl, aux administrations, des conseils techniques objectifs pour la
d6termination des cond.itions dtemploi cLans 1es organisations internationales,
d.e façon à permettre à celles-ci de stassurer les services d-e personnes posséd.ant
les plus hautes qualités de travail, de compétence et d.rintégrité, coûrme Ie prévoit
l_a Charte des Nations Unies al ltal-inéa 3 de l-r.rrticle 101, d,ont les dispositions
guid.ent constamrnent nos travaux.

La Comrnission se propose de continuer à réexaminer progressivement toutes
les conditions dremploi en vi6lueur dans Ie cadre d.u régime d.es Nations Unies.
Lorsqurelle trouvera une anomalie quelconque, elle la signalera aux gouvernements
des Etats Membres ainsi qutaux adninistrations responsables en la matière.
Lorsqurell-e estimera que les traitements et indemnités ne sont pas ad.6quats,
qurils soient excessifs ou insuffisants, el1e formulera des reconmand.ations pour
reméd.ier à l-a situation. ltrotre objectif est que lrAssemblée générale puisse
disposer des conseils d.ont e1le a besoin, d.ans ce d.omaine, sous une forme comparable
à l-a contribution si précieuse q.ue lui apporte, d.ans son d.omaine particulier, le
Comité consultatif pour les questions adrninistratives et bud.eétaires.
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ldous nous efforcerons de nous acquitter d.e eette responsabilité avec la
prud.ence nécessaire pour ne pas altérer ind.ûment un système qui srest d.éveloppé
èt consolidf à travers les ans et qui, dans d.e nombreux cas, repr6sente un
ensemble d.e droits aequis par 1e personnel, tnais en même temps avec toute la
fermeté qui sfimpose, vu ltimportance que les Etats l,le;,bres accordent à cette
question,


